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SÉJOUR AU SKI POUR LES 14 – 17 ANS 

 
Le service jeunesse de la ville de Joigny organise à nouveau, durant les vacances de février, un séjour au ski pour les 
Joviniens âgés de 14 à 17 ans, du lundi 24 au vendredi 28 février 2020. 
 
Au programme : séances de ski alpin, ski de fond, chiens de traîneaux, randonnée en raquette, une découverte de la 
faune et de la flore avec des encadrants diplômés, à Prémanon, dans le Jura. 
 
 
Le tarif comprend l'intégralité du séjour (transport, hébergement, pension complète, activités...) et se calcule en 
fonction du quotient familial :  

- QF entre 0 et 670 : 50 € 
- QF entre 671 et 899 : 70 € 
- QF entre 900 et + : 90 € 

 
Pour plus d'information, téléphoner au 06 40 57 56 22. 
 
Les dossiers d'inscription sont à retirer en mairie au service politique de la ville.   
 
Attention, les places sont limitées.  
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